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AVENANT N° 1  

 
A LA CONVENTION OPERATIONNELLE DE PORTAGE 

FONCIER 
Acquisitions pour le compte de la commune de Deshaies des 

parcelles AL 706pp et AL 755pp sises sur le territoire de la 
commune de Deshaies 

 
 

ENTRE : 

 
TERRES CARAÏBES - Etablissement Public Foncier - Guadeloupe - Saint-Martin, 
dont le siège est situé à : Route de La Rocade - Grand-Camp 97139 Les Abymes, représenté 
par sa Directrice Générale, Madame Corine VINGATARAMIN, dument habilité à cet effet 
par la délibération n° 13-003 en date du 13 juin 2013 ; 
             

 
Désigné ci-après par "TERRES CARAÏBES" 

 
ET : 
 

La Commune de Deshaies, (SIREN n°219711116) représentée par son Maire, Madame 
Jeanny MARC dûment habilitée à cet effet par délibération du conseil municipal 
n°2024/03 / 28 en date du 1er juin 2024, 
demeurant professionnellement Hôtel de ville – 97126 Deshaies. (adresse d’élection de domicile 
pour l’exécution de la convention) ; 

 
Désignée ci-après par "Le bénéficiaire" 
 
 

EXPOSE 

Une Convention Opérationnelle de Portage (COP) a été signée entre TERRES CARAÏBES et la 
Commune de Deshaies en date du 16 décembre 2024 à la suite de l’acquisition des parcelles AL 
706pp et AL 755pp sises quartier Guyonneau, destinée à la constitution d’une réserve foncière et 
à l’aménagement futur de la commune. 
 
Ceci exposé, l’article n°1 de COP est modifié comme suit : 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de portage par TERRES CARAÏBES, 
pour le compte de la commune de Deshaies, du ou des biens suivants et de leur cession à l’issue 
du portage : 
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1.1 Objet de l’acquisition 

 
Le bien, objet du présent avenant, situé sur le territoire de la commune de Deshaies est le suivant : 
 

Section  N° 
cadastral 

Situation Surfaces 
acquises 

Bâti Non 
bâti 

AL 706pp Guyonneau 22 031m2  X 

AL 755 pp Guyonneau 7 969m2  X 

   30 000m2   

 
1.2 Prix de l’acquisition  
 
Le bien cité dans l’article 1.1 a été acquis par TERRES CARAÏBES au prix de 2.000.000 € auxquels 
s’ajoutent le frais d’agence pour 75 000€ soit un total de 2.075.000 € (deux millions soixante-quinze 
mille euros). 
[…] 

 
1.3 Financement de l’acquisition 
 
La durée de la présente convention débute à la date de signature de l’acte d’acquisition. 

 
1.4 Durée de la convention  
 
La durée de la présente convention débute à la date de signature de l’acte d’acquisition. Elle 
Prendra fin à la signature de l’acte de cession prévue.  

 
1.5 Durée du portage 
 
La durée du portage est de 10 ans à compter du 29 novembre 2024 date de l’acquisition du 
bien par TERRES CARAÏBES.  
Dans le cas de la présente convention, la durée de portage courra du 29 novembre 2024 au 29 
novembre 2034. 
 
A titre exceptionnel, cette durée peut être prorogée pour une durée maximale de 36 mois par un 
avenant signé avant la fin du portage.  
 
1.6 Taux de portage  
 
Compte tenu des caractéristiques du terrain et du projet, et au vu du règlement intérieur du conseil 
d’administration de TERRES CARAÏBES, approuvé par délibération du conseil d’administration 
du 02 octobre 2013 et modifié en date du 08 novembre 2017, le taux de portage est fixé à 1% 
par an sur le coût global de l’acquisition et payable à terme.  
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Le bénéficiaire ou le tiers désigné, s’engage à faire face aux conséquences financières au terme du 
portage qui durera 10 ans à compter du 29 novembre 2024 et notamment au paiement des frais de 
portage calculés sur le coût de l’acquisition (prix acquisition, droits de mutations et honoraires d’agences 
immobilière).  
 

Les autres articles des conventions initiales demeurent inchangés. 
 
 

 
 

Fait à ……………………………., le ……………………. 

 

Fait en trois exemplaires originaux 

 

 

 

 

 

Corine VINGATARAMIN Madame Jeanny MARC 

 

 

 

 

 

Directrice Générale   Maire de la commune de Deshaies 

de TERRES CARAÏBES                          

 

 

 

 

 





Date de l'acquisition : 29 novembre 2024

Adresse du bien : Guyonneau Gadet 97126 Deshaies Durée de portage : 10 ans Payable à terme

Parcelles : AL 706pp  & 755pp (30 000 m² - Non Bâti)

NATURE DES DEPENSES 

FRAIS PAYES PAR 

Terres Caraibes EN 

2024

PREVISIONNEL DE 

REMBOURSEMENT 

29/11/2025

PREVISIONNEL DE 

REMBOURSEMENT 

29/11/2026

PREVISIONNEL DE 

REMBOURSEMENT 

29/11/2027

PREVISIONNEL DE 

REMBOURSEMENT 

29/11/2028

PREVISIONNEL DE 

REMBOURSEMENT 

29/11/2029

PREVISIONNEL DE 

REMBOURSEMENT 

29/11/2030

PREVISIONNEL DE 

REMBOURSEMENT 

29/11/2031

PREVISIONNEL DE 

REMBOURSEMENT 

29/11/2032

PREVISIONNEL DE 

REMBOURSEMENT 

29/11/2033

PREVISIONNEL DE 

REMBOURSEMENT 

29/11/2034

NATURE DES DEPENSES 

TOTAL DEPENSES A 

PAYER PAR LA 

COMMUNE

ACQUISITION TERRAIN 2 000 000,00              

REMBOURSEMENT TERRAIN -                                -                               -                                -                                -                               -                                -                                -                                 -                                2 000 000,00                TERRAIN 2 000 000,00                   

FRAIS DE PORTAGE (1 %)  ** -                                -                               -                                -                                -                               -                                -                                -                                 -                                217 322,11                   FRAIS DE PORTAGE 217 322,11                      

ASSURANCE -                                -                               -                                -                                -                               -                                -                                -                                 -                                20 217,00                     ASSURANCE 20 217,00                        

FRAIS D'AGENCE 75 000,00                   -                               -                                -                                -                               -                                -                                -                                 -                                75 000,00                     FRAIS D'AGENCE 75 000,00                        

FRAIS DE NOTAIRE 98 221,12                   -                                -                               -                                -                                -                               -                                -                                -                                 -                                98 221,12                     FRAIS DE NOTAIRE 98 221,12                        

TAXE FONCIERE -                                -                               -                                -                                -                               -                                -                                -                                 -                                37 635,00                     TAXE FONCIERE 37 635,00                        

FRAIS DIVERS (Travaux d'entretien et de nettoyage…) 

0,50 % du montant total de l'acquisition(1) -                                -                                -                                 -                                108 661,06                   FRAIS DIVERS 108 661,06                      

TOTAL DEPENSES 2 173 221,12               -                                -                               -                                -                                -                               -                                -                                -                                 -                                2 557 056,29                TOTAL DEPENSES 2 557 056,29                   

NATURE DES RECETTES

RECETTES 

ENCAISSEES PAR 

L'EPF EN 2024

PREVISIONNEL DE 

RECETTES  ANNEE 

2025

PREVISIONNEL DE 

RECETTES  ANNEE 

2026

PREVISIONNEL DE 

RECETTES  ANNEE 

2027

PREVISIONNEL DE 

RECETTES  ANNEE 

2028

PREVISIONNEL DE 

RECETTES  ANNEE 

2029

PREVISIONNEL DE 

RECETTES  ANNEE 

2030

PREVISIONNEL DE 

RECETTES  ANNEE 

2031

PREVISIONNEL DE 

RECETTES  ANNEE 

2032

PREVISIONNEL DE 

RECETTES  ANNEE 

2033

PREVISIONNEL DE 

RECETTES  ANNEE 

2034

NATURE DES RECETTES

TOTAL RECETTES 

AU PROFIT DE LA 

COMMUNE

LOYER(1) LOYER -                                   

TOTAL RECETTES -                              -                                 -                                -                                TOTAL RECETTES

A PAYER PAR LA COMMUNE * -                               -                               -                               -                               -                              -                               -                               -                                -                               2 557 056,29               COUT DE L'OPERATION 2 557 056,29                  

(1) Imposable à la TVA 8,50%

** Frais de portage fixé à 1 % par an conformément à la délibération de l'EPF.

Fait à LES ABYMES, le……………………………………..................................

Fait en trois exemplaires originaux

Corine VINGATARAMIN Jeanny MARC

Directrice de Génarale  de Terres Caraibes Maire de la commune de Deshaies

COMMUNE DE DESHAIES
ECHEANCIER PREVISIONNEL DE REMBOURSEMENT

RECAPITULATIF DU BUDGET DE PORTAGE

N.B : LES ELEMENTS DU TABLEAU CI-DESSUS SONT DONNEES A TITRE INDICATIF. CONFORMEMENT A L'ARTICLE 5 DE LA CONVENTION DE PORTAGE,  L'EPF DE GUADELOUPE ADRESSERA ANNUELLMENT A LA COMMUNE UN BILAN DE GESTION ACCOMPAGNE D'UN RECAPITULATIF DES ELEMENTS FINANCIERS DE L'OPERATION. 

* Somme à inscrire au budget de la commune (Section investissement).
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